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LE MAROC, PAYS D'IMMIGRATION? 

Travailleurs étrangers au Maroc : 9 000 
officiellement, mais combien sont-ils en réalité ? 
_ Du fait des facilités d'entrée au Maroc, les Européens contournent les formalités de visa en faisant des 
allers-retours tous les trois mois _ Français, Turcs et Chinois arrivent en première position _ Le Maroc 
compte beaucoup moins d'étrangers qu'au début des années 60 et demeure essentiellement un pays 
d'émigration. 

li 
Maroc un pays d'im

migration après avoir 
, té, par excellence, ce

lui de l'émigration? Le mi
nistre PPS de l'emploi, Abde
louahed Souhail, semble le 
croire lui qui, début juillet, 
dans une intervention à un fo
rum du Conseil économique 
et social de l'ONU, établit un 
lien de causalité entre «la cri
se de l'emploi au Maroc» et «l'af
flux de ressortissants des pays du 
Nord (. . .) 1) ! Les chiffres pour
tant n'indiquent nullement 
que le Maroc soit devenu ou 
est en train de devenir un pays 
d'immigration. 

Lors du dernier recense
ment général de la popula
tion et de l'habitat (RGPH) 
réalisé par le Haut commis
sariat au plan (HCP) en 
2004, la surprise a été gran
de pour beaucoup de dé
couvrir que, finalement, le 
nombre d'étrangers officiel
lement résidents au Maroc 
n'était que de 51 435 per
sonnes, soit 0,17% de la po
pulation totale recensée à cet
te date. En 1960, quatre ans 
après l'indépendance du 
pays, le Maroc comptait 
396000 étrangers. 44 ans 
après, il n'en restait que 
50000. 

En 2014, date du prochain 
RGPH, nous saurons si cette 
communauté d'étrangers a 
augmenté ou non et dans 
quelle proportion. Mais une 
quasi-certitude déjà: quelque 
importante que puisse être 
l'évolution du nombre d'étran
gers depuis 2004, leur poids 
ne dépassera pas 1 % de la po
pulation totale, tout au plus ! 
Rien à voir avec les proportions 
d'étrangers observées dans les 
pays réels d'immigration: 70% 
aux Emirats Arabes Unis, 35% 

Sa la rié étra nger : 
le sésame de l'ANAPEC 
Les entreprises désirant engager des salariés étrangers 
doivent d'abord s'adresser à l'ANAPEC qui vérifiera par 
une annonce publicitaire que le profil à recruter n'existe 
par sur le marché. Si, à l'issue de l'annonce, aucun 
candidat marocain ne s'est manifesté pour le poste, 
l'ANAPEC délivre alors «une attestation d'activité pour 
les salariés étrangers» et l'employeur est ainsi autorisé à 
recruter l'étranger mais après avoir obtenu un visa du 
ministère de l'emploi. Cette procédure longue et 
fastidieuse que beaucoup abandonnent en cours de 
route, s'applique à tous les étrangers, sauf aux 
Sénégalais, aux Algériens et aux Tunisiens. Selon 
l'ANAPEC, environ 2 000 attestations en moyenne sont 
délivrées chaque année, sur environ 4 000 demandes _ 

au Luxembourg, 23% en Suis
se, 22% en Australie, 21 % au 
Canada, 16% en Autriche, 
14 % en Suède, etc. Ceci pour 
le cadre général. Sur la ques
tion spécifique de l'emploi, les 
étrangers travaillant au Maroc 
sont numériquement encore 
plus faibles. De là à penser 
qu'ils puissent «amplifier la cri
se de l'emploi» .. . 

L'AINAPEC accorde en 
me.yenne 2 000 attestations 
d'adivité par an 

Selon les statistiques du dé
partement de l'emploi, les sa
lariés étrangers à la fin de l'an
née 20 Il sont un peu moins 
de 9 000 personnes. Il s'agit 
bien sûr de travailleurs dont 
les contrats ont été visés, en 
premier établissement ou en 
renouvellement, par l'admi
nistration de l'emploi. Ce 
chiffre mérite quelques cor
rectifs, le premier étant que 
certains étrangers, notam
ment européens, du fait des 
facilités d'entrée au Maroc 
dont ils bénéficient, n'ac
complissent pas la formalité 
du visa de travail, ils peuvent 
se c::ontenter d'un séjour tou
rist:ique de trois mois renou
velables autant de fois que né
cessaires par une simple sor-

sont en tête des salariés 
(3 116) dont le contrat a été 
visé par le ministère de l'em
ploi. Rappelons en effet que la 
France est économiquement 

;iiijii_ très présente au Maroc, elle y 

tie hors du territoire le temps 
d'un week-end par exemple. 
Ces personnes n'apparaissent 
donc pas dans les statistiques 
du ministère de l'emploi. 
Mais, objectivement, elles ne 
doivent pas être des masses ! 
Les salariés étrangers au Ma
roc, en vérité, représentent 
peu de choses. Même en 
considérant, hypothèse hau
tement improbable, que ceux 
qui sont déclarés au service 
du visa de l'emploi ne sont 
que la moitié de la population 
réelle des salariés étrangers, 
ceux-ci ne seraient qu'à pei
ne 18 000. Que pèsent-ils 
dans la population active oc
cupée, qui est de 10,3 millions 
de personnes, ou même dans 
la population des chômeurs 
qui est, au dernier chiffre, de 
1,13 million de personnes. On 
est là sur des échelles tout à 
fait différentes. 

Par ailleurs, ces salariés 
étrangers travaillent en géné
ral pour des sociétés étrangères 
ou à participation étrangère, et 
dans leur cas, il ne s'agit pas 
d'une immigration écono
mique à proprement parler 
mais plutôt professionnelle et 
temporaire. Ce n'est d'ailleurs 
pas par hasard si les ressortis
sants de nationalité française 

est le premier investisseur. De 
la même manière, si les Turcs 
(740) viennent en deuxième 
position en termes de contrats 1 

visés par l'administration, c'est 
parce que ces dernières an
nées, les entreprises turques 
sont fortement présentes au 
Maroc dans le cadre des mar
chés d'infrastructures qu'elles 
réalisent. La preuve, s'il en fal
lait encore une, qu'il s'agit 
moins d'immigration écono
mique que professionnelle et 
temporaire, c'est que le clas
sement des contrats visés par 
nationalité montre que les 
quatre premières concernent 
de grands pays développés: 
France (3116 salariés), Tur
quie (740), Chine (625) et Es
pagne (298). 

Dans les pays dits d'immi
gration, le gros des travailleurs 
étrangers est issu de pays 
pauvres et/ou en voie de dé
veloppement. Ce qui n'est pas 
le cas au Maroc. Mis à part le 
Sénégal classé à la sixième pla
ce par ordre d'importance de 
ses ressortissants salariés au 
Maroc, le premier pays afri
cain, donc sous-développé, en 
l'occurrence le Congo, appa
raît à la 20· place avec 92 res
sortissants salariés. 

Par ailleurs, même si 
l'ANAPEC accorde quelque 
2 000 attestations d'activité 
en moyenne annuelle, le stock 
des salariés étrangers ne s'ap
précie pas du même chiffre, 
ce qui accrédite l'idée qu'il 
s'agit d'activité plutôt tem
poraire. Entre 2007 et 2011, 
le stock des salariés dont les 
contrats ont été visés par le 
ministère de l'emploi n'a en 
effet augmenté que de 1398 
personnes (voir tableau), soit 
une moyenne de 280 per
sonnes par an ... _ 
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